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COLLECTE DES DÉCHETS

Encombrants
MARDIS 7 ET 21 JANVIER 

RAPPEL : les encombrants doivent être sortis 

uniquement la veille des dates de ramassage. 

Les dépôts sauvages sont passibles d’une amende 
de 135€.

Déchets végétaux
RAMASSAGE TOUS LES JEUDIS APRÈS-MIDI  

DANS LES RÉSIDENCES SUIVANTES : 

Chardons – Clos des Pampres – Domaine des Ulis – 

Hautes Bergères (jardins des 12 Graines des Bergères) 

Jardin des Lys – Mas Laurent – Pendants de Villeziers – 

Queue d’Oiseau/Ermitage – Rue de Chablis – Rue de la 

Brie – Tournemire – Vaucouleur.

PLANNING HIVERNAL : 

jeudi 2 janvier après-midi 
jeudi 16 janvier après-midi 
jeudi 30 janvier après-midi 
Ces déchets doivent être mis dans des containers 

spécifiques fournis par le SIOM. 

Renseignements complémentaires :  

siom.fr / rubrique « les bacs arrivent chez vous », ou par 

téléphone au 01 64 53 30 00.

Sacs à déjections canines
À disposition au Centre Technique Municipal.

Déchets ménagers spéciaux
Dépôt à l’armoire DMS rue du Velay, lors des 

permanences, chaque lundi et mercredi, de 14h à 17h, 
ainsi que les samedis 4 et 18 janvier, de 9h à 12h ou 

dépôt à la déchetterie du SIOM – CD 118 – avenue des 

Deux Lacs 91 940 Villejust (info sur www.siom.fr)

CONSULTATIONS JURIDIQUES 
GRATUITES POUR LES MINEURS
Besoin d’en savoir plus sur vos droits ? Venez en parler 

à un avocat. Consultations gratuites et confidentielles 

sur rendez-vous  le 1er mercredi de chaque mois de 
14h30 à 16h30 

SUR RENDEZ-VOUS UNIQUEMENT 
  TÉLÉPHONE : 01 88 10 05 90 

 RENDEZ-VOUS : Maison de la Justice et du Droit, 

Avenue de Saintonge 91940 Les Ulis 

tribune de l’opposition

les tribunes de l’opposition sont rédigées sous la seule responsabilité 
des membres de l’opposition et élus non-inscrits. Leur contenu ne saurait 
engager la responsabilité du directeur de la publication. 

Groupe d’opposition « Les Ulis Autrement » 
Françoise MARHUENDA, Mériam HADDAD, Michèle DESCAMPS
f3mdh@orange.fr

Chères Ulissiennes, chers Ulissiens,
En ce début d’année, nous tenons à vous présenter tous nos 
vœux sincères. Que 2025 vous apporte la santé, la joie et 
plein de petits bonheurs quotidiens. Nous avons une pensée 
particulière pour nos amis de Mayotte. Touchés par un cyclone 
d’une violence exceptionnelle et dévastatrice, ils sont contraints, 
face à cette catastrophe, à la reconstruction certes matérielle, 
mais aussi et surtout personnelle. Circonstances qui appellent 
la solidarité et l’amour de l’autre… qui devraient être le fil 
conducteur de la vie de chacun d’entre nous pour contribuer au 
bien-être de tous.
Bonne année !

Une année qui démarre sur les chapeaux de roues ?
Une fois n’est pas coutume, cette fois nous souhaiterions nous 
adresser non pas à l’équipe municipale exclusivement, mais aux 
représentants de la CPS afin qu’ils portent la voix des usagers 
des routes de notre chère commune et des communes alentours 
vers cette assemblée. L’hiver commence à peine et déjà la rue de 
la Ferme est dangereusement praticable à au moins 3 endroits 
qu’il convient d’esquiver, à 2 comme à 4 roues. D’autre part, 
le niveau de visibilité des marquages au sol du rond point de 
Mondétour étant proche de zéro, il devient dangereux pour les 
usagers qui ne connaissent pas le principe des priorités (sans 
ligne d’arrêt matérialisée au sol…). Tout aussi dangereux de fait 
pour ceux qui le connaissent du reste.

Tous nos vœux pour cette année !
A toutes les Ulissiennes et à tous les Ulissiens, nous présentons 
nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2025 ! 
La santé, la réussite dans vos projets, le bonheur, beaucoup de 
joie et de moments conviviaux en famille et entre amis.
Prenez soin de vous et de tous ceux qui vous sont chers.
Encore une fois, une très belle année 2025, au plaisir de vous 
revoir lors de la cérémonie des vœux.

Groupe d’opposition « Les Ulis, un avenir ensemble »
Loïc BAYARD, Nicolas GERARD, Nathalie MONDIN


